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Province de Québec
Munlcipatité de Salnt- Ferréot-tes- Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE À HUIS CLOS, PAR UDÉOCONFÉRENCE, , LE

31 JANVIER 2022, À 18HOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME MÉLANIE ROYER-

COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Camltte Nadeau et Métanie Royer-Couture et messieurs
Ctaude Lecterc, Eric Ennis, Marc Magny, Stéphane Racine et Vincent Vitlemure.

lnvité : Monsieur François Drouin, dlrecteur généra[.

Secrétaire d'a ssembtée : Monsieu r Ma rtln Leith, g reffier-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent I'avis de convocation, tel que rédigé.

lI est proposé par monsieur Vincent Vitlemure ;

Que les membres du conseil municipal acceptent que [e conseil municipal de Saint-
Ferréot-tes-Neiges siège en séance extraordinaire, ce 31 janvier 2022, par voie de
visioconférence , tel que requis par l'arrêté numéro 2021-090 du 20 décembre 202L.

Son présent à cette visioconférence: mesdames Mélanie Royer-Couture et Camitte
Nadeau, messieurs Eric Ennis, Stéphane Racine, Vincent Vitlemure, Marc Magny et
C[aude Lecterc. Chacune des personnes s'est identifiée individuetlement.

Assistent également à [a séance, par visioconférence : monsieur François Drouin,
directeur générat et monsieur Martin Leith, greffier trésorier.

Attendu que [e décret numéro L77-2Q20 du L3 mars 2020 a déctaré ['état d'urgence
sanitaire sur tout [e territoire québécois pour une période initiate de dix jours, et ce,

conformément à [a Loi sur la santé publiquq

Attendu que ['état d'urgence sanitaire a été protongé par différents décrets et qu'i[ est
toujours effectif , à ce jour;

Attendu que depuls [e 20 décembre 2021.,les membres du conseil municipal dolvent,
autant que posslbte, tenir leurs séances par tout moyen leur permettant de
communiquer directement entre eux et de voter de vive voix, seton les modalltés
prévues par ['arrêté ministérleldu 4 juittet 2020 (2020-049);

Attendu que conformément à l'arrêté 2020-049 du 4 juittet 2020, toute municipalité a

l'obtigation de permettre [a transmisslon de questions écrites aux membres du conseil
à tout moment avant [a tenue de [a séance qul en vertu de [a [oi, doit comprendre une
période de questions;

Attendu qu'i[ est dans l'intérêt pubtic et pour protéger [a santé de [a poputation, des
membres du conseil et des officiers munlcipaux, que [a présente séance soit, comme
exigé, tenue sans [a présence du pubtic, les membres du conseil et les officiers
municipaux étant autorisés, par les décrets et arrêtés mlnistériels actuellement en
vigueur, à y être présents, à prendre part, délibérer et voter à cette séance par
visioconférence.
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En conséouence:

It est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil municipal conflrment ta présente séance et toute séance
ultérieure, jusqu'à ce que [a sltuation sanltaire te permettre, en considérant les règtes
fixées par [e ministre de La Santé, soit tenue sans La présence du pubtic et quJtes
membres du conseil et les officiers municipaux pulssent i particþer par
vlsioconférence;

Que [a séance soit publi.ci.sée, dès que possible, seton les règLes juridi.ques appt1cabl.es
par ['un ou l'autre des arrêtés ministériets appl.icabtes soit , irr [e site web de [a
municipalité de Salnt-Ferréot-les-Nei.ges.

llest proposé par monsieur claude Lecterc et unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil munlcipal fixent les taux de taxe foncière pour 2022
comme suit:

Taux par 100 $ d'évaluation :

Rés. #22-L9
Taux de taxe

Rés. #22-2O
Si.gnataire du
compte
courant à [a
Caisse
Desjardins

Rés. #22-21
Signature du
contrat de
travai[ du
directeur
générat

Rés. #22-22
Règlement
#2L-807
Tarlficatlon
des servlces
d'aqueduc et
d'égout

Rés. #22-23
Règtement
#21"-808
Tarificatlon
des déchets

o Taux de taxe fonclère résiduetle : 0.6300
o Taux de taxe fonclère non résidentieLl.e : i..0g30¡ Taux de taxe foncière - agricole : 0.6300¡ Taux de taxe foncière - industrielte : ]_.0830¡ Taux de taxe - terrain vague desservi: 0.6g35

l[ est proposé par monsleur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil munlci.pal nomment madame Métanie Royer-Couture,
signataire des documents à ta Caisse Desjardins de La Côte-de-Éeaupré en
remplacement de madame Parise Cormier.

It est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal autorisent madame MéLanie Royer-Couture, [a
malresse à signer [e contrat de travail du directeur général..

l[ est proposé par monsieur Stéphane Raclne et appuyé par monsieur Marc Magny et
unanlmement résolu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règLeme nt #21,-807 modi.fiant les
tarlfs de compensatlon i.mposés en vertu du règtemeñt +g+-¡fs (service d'entretien
d'aqueduc et d'égout). Ce règtement fait partle iñtégrante des présentes comme s'i[ y
était retranscrlt au [ong.

l[ est. proposé par monsieur Éric Ennis et appuyé par monsieur Stéphane Raclne et
unanimement résotu;

Que tes membres du conseil munlcipal adoptent [e règlement #21-808 modi.fi.ant les
tarifs.de compensation imposés en vertu du règlement +ß-l+O (rel.atif à [a gestion
des déchets). Ce règtement fai.t partie intégrante des présentes comme s,it-y était
retranscrlt au [ong.

844



ou

No de résolut¡on
or¡ ennotat¡on

Période de
questions

Étant donné que [a présentation du budget est à huis ctos, l[ n'y a pas de période de
questions.

Levée de [a séance à 18 heures 07.

Métanle Roye r-Couture, mairesse

g

\- Fin de [a
séance
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